
 
 

 
 
    Dynamique Thématique crise et réhabilitation 

Focus sur l’outil : «  fonds de solidarité » 

Qu’est-ce qu’un Fonds de solidarité ? 
Créés et pilotés par Cités Unies France, les fonds de solidarité sont alimentés par les subventions de 
collectivités territoriales françaises, qui souhaitent venir en aide à d’autres territoires ou collectivités 
étrangères qui font face à une crise. 

 

Phase 1  
• Une crise survient (catastrophe naturelle par exemple) et il est décidé d’intervenir pour aider la 

collectivité étrangère via un Fonds de Solidarité. 
Phase 2 

• Appel à contribution auprès des collectivités françaises et réseaux de coopération pour abonder 
le fonds de solidarité. Recherche des partenaires et opérateurs techniques par Cités Unies 
France.  

Phase 3 

• Le comité de pilotage (composé des collectivités qui ont contribué au financement du Fonds de 
Solidarité) décide du projet à mettre en place pour aider la collectivité étrangère en crise. 

Phase 4 

• Le projet est mis en oeuvre et suivi étape par étape par l’équipe de Cités Unies France qui relaie 
les avancées du projet au comité de pilotage. 

Phase 5 

• Clôture du projet.  
 

 

La nature des soutiens apportés aux territoires affectés par les crises est variable. Les projets développés 
peuvent relever de trois grand types d’actions : 

1) Des projets de réhabilitation et de reconstruction (habitat, équipements municipaux…) 
 

2) Des actions de prévention et de réduction des risques de catastrophe (information, 
sensibilisation, réflexion sur l’urbanisme…) 
 

3) Des actions de renforcement des capacités des autorités locales et plus largement, de la société 
civile locale tant sur des dimensions techniques, que sur les enjeux de gouvernance. 
 

Comment ça fonctionne ?  

Quelques repère sur le Fonds de Solidarité 
 

Quels types de projet ?  

Fiche-repère CUF 



 
 

 
• Venir en aide aux collectivités territoriales affectées par une crise vous permet d’agir à 

l’international 
Participer à un fonds de solidarité peut être un premier pas dans le monde de la coopération 
décentralisée. Dans le cadre des fonds de solidarité, la participation aux actions pilotées par Cités 
Unies France ouvre également des possibilités de coopération et d’accompagnement technique 
permettant d’œuvrer à l’international. 
 

• Aider les collectivités affectées par une crise contribue au renforcement de la gouvernance 
locale et à la résilience des territoires 
Participer aux initiatives de Cités Unies France via ce dispositif, permet aux collectivités 
territoriales françaises d’apporter une assistance technique et/ou financière concertée à leurs 
homologues confrontés à des situations de crises. 
 

• Une action concertée des collectivités : maximiser l’impact de la solidarité et valoriser 
l’engagement des collectivités 
Ces actions sont en lien direct avec les compétences spécifiques des collectivités territoriales, en 
les adressant directement à leurs homologues pour les aider à renforcer leur gouvernance, leurs 
infrastructures et pour qu’ils soient mieux préparés face à d’autres crises qui pourraient frapper 
leur territoire. 

 

 

 

Le label « Territoires unis et solidaires face aux crises » marque la volonté de Cités Unies 
France de valoriser les collectivités territoriales qui consacrent une partie de leur action 
internationale à la solidarité envers des collectivités territoriales étrangères au moment d’une 
crise. 

Ce label est attribué annuellement aux collectivités territoriales qui ont contribué 
financièrement à au moins 3 fonds de solidarité. 

 
  Ils l’ont déjà fait !  

• Les villes de Chambéry, Strasbourg, Grenoble, Autun, Rezé, Lille, Rennes, Montargis, Nancy, 
Montpellier et la Communauté Urbaine de Dunkerque ont contribué au Fonds de solidarité pour 
le Liban, à hauteur de 100 000 euros. Le projet mis en œuvre consistera principalement en la 
reconstruction d’infrastructures détruites par des bombardements. 

Pourquoi participer à ces Fonds de Solidarité ? 

Contacts : 

Cités Unies France - Simoné Giovetti, Délégué au Plaidoyer international, Fonds de solidarité, 
Coordination thématique, Responsable exécutif du RCDP : s.giovetti@cites-unies-france.org  
Cités Unies France – Mélanie Sabot, Chargée de mission Crises et réhabilitation, Israël, Maroc, 
Palestine, RCDP : m.sabot@cites-unies-france.org  
Retrouvez plus d’informations ici : https://cites-unies-france.org/Fonds-de-solidarite-de-Cites-Unies-France  

Label « Territoires unis et solidaires face aux crises » 


